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Médecine préventive - "Kind en Gezin"
Le Conseil national est interrogé par une association de médecins sur le respect des
articles du Code de déontologie concernant la médecine préventive dans le "Plan
stratégique" de "Kind en Gezin".

Avis du Conseil national :
En sa séance du 16 mars 1996, le Conseil national a pris connaissance de votre lettre
du 24 décembre 1995 concernant le Nouveau Plan Stratégique de "Kind en Gezin".

Dans un avis précédent, le Conseil national a préconisé qu'exercer en même temps la
médecine curative et la médecine préventive dans une même zone d'activité n'était
pas possible à l'exception des trois grandes agglomérations : Gand, Anvers et
Bruxelles.

En ce qui concerne votre deuxième question, le Conseil national est d'avis que
l'échange de données est nécessaire.

A la question de savoir "dans quelle mesure le médecin responsable pourra-t-il
convoquer les parents en vue de ces vaccinations lorsqu'il s'avérera qu'ils ne se seront
pas présentés avec leur enfant en bas âge", le Conseil national répond que le médecin
peut convoquer les parents personnellement à condition que dans la lettre, leur
attention soit attirée sur leur droit au libre choix du médecin.

2. Le Conseil national est interrogé par une autre association de médecins concernant
les règles de déontologie à respecter par les médecins engagés par "Kind en Gezin".

Avis du Conseil national :
Votre demande d'avis concernant les activités de "Kind en Gezin" et l'interprétation
des articles 104-112 du Code de déontologie médicale a été examinée par le Conseil
national en sa séance du 16 mars 1996, qui a émis l'avis suivant :

1. En ce qui concerne votre première question: chaque médecin doit présenter à son
Conseil provincial son contrat avec le bureau de consultation individuel de "Kind en
Gezin".

2. Les conditions de la collaboration concrète avec le secteur curatif doivent être



prévues par écrit dans le contrat avec "Kind en Gezin".

3. Le cumul médecine préventive/curative au sein d'une même zone d'activité n'est
pas autorisé à l'exception des trois grandes agglomérations: Gand, Anvers et Bruxelles.
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